
Illustration: Rives Publiques

Selon le CCS et jurisprudence, l’espace de la rive publique qui appartient au peuple et qui ne peut être propriété privée.
En cas de rives transformées, cet espace de la rive initialement naturelle sert comme base 
pour la mensuration de l’espace de la rive appartenant au public et étant praticable à la promenade.

Coupe de rive schématique – Exemple lac Léman

Largeur de rive en possession du public
Du fait que le niveau d’eau varie, varie également la largeur de rive en possession du public, qui ne peut être propriété privée. Techniquement et juridiquement la largeur de 
la rive est fixée entre le niveau des basses eaux et le niveau moyen maximum des hautes eaux, avec un rajout de min. 2 à 3 m pour l’accès à pieds pour le public et par véhicule 
pour l’entretien public des rives, ainsi que pour les services de secours et la pêche. Dans cet espace se trouve également la propriété de l’état accessible aux promeneurs.  
 
Altitude du plan d’eau du lac Léman
L'altitude moyenne du plan d'eau est de 372 m. Le niveau moyen maximum des hautes eaux en été est fixé à la cote 372,3 m. Le niveau moyen des basses eaux en hiver 
à 371,7 m. Pour les années bissextiles, il est fixé à la cote 371,5 m. (Source: http://www.sisl.ch/leman.htm) 

Espace de la rive accessible à pieds pour le public 
et à véhicule pour l’entretien public des rives, 
largeur min. 2 – 3 m (selon la loi féd. sur la 
protection des eaux)

Niveau moyen max. des hautes eaux en été 372,3 m
Espace de la rive publique (selon certaines lois cantonales 
du Registre foncier)

Niveau moyen des basses eaux 
en hiver 371,7 m
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Niveau moyen     des eaux 372 m


